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FORMATION POUR LES ACHETEURS PUBLICS ET PRIVES 

 « ACHATS SOCIO-RESPONSABLES & CLAUSES D’INSERTION,
CONSTRUIRE UNE COMMANDE ADAPTEE AU SECTEUR DE 

L’IAE (INSERTION PAR L’ACTIVITÉ ECONOMIQUE) » (2 JOURS)

  9 NOVEMBRE 2021 MATIN (EN VISIO), 25 NOVEMBRE MATIN & 2 DÉCEMBRE 2021

PUBLIC VISÉ

Cette formation s’adresse aux collectivités, bailleurs sociaux, entreprises ou tout autre ache-
teur/donneur d’ordres public et privé (service en charge du Développement Durable ; ser-
vice juridique, Direction des achats et, Directions opérationnelles …) souhaitant s’engager et/ou 
optimiser des démarches d’achats socialement responsables avec le secteur de l’Insertion par 
l’Activité Economique (IAE).

POURQUOI CETTE FORMATION 

Les acheteurs publics et les acheteurs privés ont un rôle pour soutenir les actions d’insertion et 
d’inclusion, notamment au regard des objectifs de développement durable inclus dans la ré-
glementation et dans la RSE.

Depuis une dizaine d’années, les achats socio-responsables se développent en Ile-de-France. 
La diversification des formes d’achats socialement responsables mobilisés par les donneurs 
d’ordres (aides publiques ou privés sur des projets d’intérêt général, critères de performance 
en matière d’insertion, marché d’insertion, marché réservé IAE…) est un levier important pour 
développer pour développer l’offre d’insertion par l’activité et améliorer les parcours d’accès à 
l’emploi pour les franciliens.

Dans un contexte changeant (réforme de la commande publique, évolutions des pratiques 
d’achats socialement responsables,…), le GRAFIE, l’inter-réseau francilien de l’IAE, propose une 
formation visant à outiller les donneurs d’ordres publics et privés sur ces enjeux et sur ces dé-
marches. 



OBJECTIFS 

 • Identifier les principales règles de droit et dispositions promouvant les achats socio-respon-
sables, notamment dans le cadre du Code de la Commande publique. 

 • Connaitre le secteur de l’IAE, ses domaines d’intervention et les différentes modalités de 
mises en œuvre des projets économiques

 • Animer un processus pour vérifier la faisabilité et co-construire des marchés « clausés » ou 
des achats socio-responsables adaptés aux activités SIAE territoriales (sourcing,…).

 • Concevoir et formaliser l’exigence d’insertion dans les documents du marché ou d’un parte-
nariat

PROGRAMME

MODULE 1 LES DIFFERENTES TYPE D’ACHATS SOCIO-RESPONSABLES (ASR) ET LES PARTE-
NAIRES   A MOBILISER POUR DEFINIR SA STRATEGIE ASR [9 NOVEMBRE 2021 DE 9H A 11H]

ACHATS PUBLICS ET ACHATS PRIVES, LES DIFFERENTES MODALITES POUR METTRE EN 
ŒUVRE DES OBJECTIFS SOCIAUX 
 • Approche de la commande publique et privée socialement responsable 
 • Le nouveau Code de la commande publique et les articles favorables aux objectifs sociaux
 • Le financement d’actions d’insertion par l’économique, chiffres d’affaires / aides publiques et 

privées ? 

LES REPONSES DE L’IAE POUR REPONDRE AUX ENJEUX DES OPERATIONS INCLUANT DES 
OBJECTIFS D’INSERTION
 • Le secteur de l’IAE et ses offres d’intervention en réponse aux attentes des donneurs d’ordres
 • Situer la place des SIAE dans la commande : candidates à un marché, cotraitantes ou 

sous-traitantes d’entreprises, initiateurs d’un projet 
 • La réalisation d’un sourcing pour calibrer une commande adaptée

MODULE 2 (1J) MENER UN DIAGNOSTIC INTERNE SUR SES PROJETS D’ACHATS                                                             
SOCIO-RESPONSABLES ET ORGANISER LES PROCEDURES DE FORMALISATION ET DE SUIVI                                                  
[LE 25 NOVEMBRE DE 9H A 12H30]

LES FONDEMENTS ET L’ENVIRONNEMENT JURIDIQUES DES ASR ET LES MODALITES DE MISE 
EN ŒUVRE PAR LES ACHETEURS PUBLICS ET/OU PRIVES
 • Présentation des articles favorables aux objectifs sociaux du Code de la commande pu-

blique 
 • Concevoir et formaliser l’exigence d’insertion dans les documents du marché ou d’un parte-

nariat (subvention)  
 • Points clés pour développer sa pratiques d’acheteur sur les ASR :

 - Elaborer un mini diagnostic sur les forces internes « aidantes » pour accompagner les 
démarches du référent/pilote des objectifs 

 - Déterminer l’offre de prestation d’insertion disponible sur son territoire et sa faisabilité par 
les SIAE

 - Favoriser la procédure adaptée et mobiliser les partenaires pour un sourcing efficace 

LE ROLE DU « FACILITATEUR »  
 • Les missions du facilitateur
 • Présentation de l’organisation en Ile-de-France, par le réseau URTIE

LA MISE EN ŒUVRE DE LA CLAUSE D’EXECUTION 
 - La programmation de l’analyse de ses marchés
 - La mise en œuvre opérationnelle : sécurisation juridique, formalisation dans le RC et CCTP, 

pondération des critères et sélection des offres 
 - La place/le rôle des SIAE dans la mise en œuvre des obligations des heures insertion 



MODULE 3 (1/2 JOUR)  - LES LEVIERS DE DIVERSIFICATION ET D’OPTIMISATION D’UNE POLI-
TIQUE D’ACHATS SOCIO-RESPONSABLES [LE 2 DECEMBRE 2021 DE 9H A 17H]

LES PERFORMANCES D’INSERTION PROFESSIONNELLE DANS LES MARCHES 
 • Les dispositions réglementaires  
 • La mise en œuvre opérationnelle : sécurisation juridique, formalisation dans le RC et CCTP, 

pondération des critères et sélection des offres 
 • Le rôle du donneur d’ordres pour favoriser l’accompagnement des entreprises titulaires sur 

la mise en œuvre de leurs obligations 
 • Soutenir le développement des collaborations entre entreprises attributaires et l’IAE 

LES MARCHES DONT L’OBJET EST L’INSERTION 
 • Les dispositions réglementaires et des évolutions du Code de la commande publique
 • Identification des activités supports aux actions d’insertion et des fournisseurs de l’IAE 
 • La détermination des objectifs et des critères d’insertion : formalisation de l’exigence d’inser-

tion dans les documents du marché (DCE, cahier des charges)

LES MARCHES RESERVES (POUR L’IAE)
 • Les dispositions réglementaires 
 • La formalisation de la commande
 • La détermination des objectifs et des critères d’insertion : formalisation de l’exigence d’inser-

tion dans les documents du marché (DCE, cahier des charges

MODALITES PEDAGOGIQUES :
Apport théoriques, études de cas, échanges de pratiques

CALENDRIER :  2 JOUR AU TOTAL : 1/2 JOURNÉE EN VISIO (9 NOVEMBRE MATIN) + 1,5 JOURS 
EN PRÉSENTIEL (LES 25 NOVEMBRE MATIN & 2 DÉCEMBRE TOUTE LA JOURNÉE) 
LA PARTICIPATION À L’ENSEMBLE DES JOURNÉES/MODULES EST OBLIGATOIRE.

LIEUX DE FORMATION : PARIS INTRAMUROS OU PROCHE PORTE DE PARIS (MONTREUIL)

ORGANISME :  FORMATION DISPENSÉE PAR LA FAS ILE-DE-FRANCE
N° ORGANISME DE FORMATION : 1175224527

COUT FINANCIER : GRATUIT. LE COÛT PÉDAGOGIQUE EST PRIS EN CHARGE PAR LA FAS IDF DANS 
LE CADRE DU PLAN D’ACTIONS GRAFIE, AVEC LE SOUTIEN FINANCIER DE LA DRIEETS IDF, LA RÉGION 
ILE-DE-FRANCE ET DU FONDS SOCIAL EUROPEEN.

INSCRIPTION EN LIGNE SUR : HTTPS://FORMS.GLE/1TCIJJ8ATDVCUCTU7

CONTACT: STEVEN MARCHAND, CHARGÉ DE MISSION IAE/EMPLOI FAS ILE-DE-FRANCE
06.72.86.67.75 - steven.marchand@federationsolidarite-idf.org

ACTION SOUTENUE PAR :

https://forms.gle/1TCijJ8AtdVCuctU7
mailto:steven.marchand%40federationsolidarite-idf.org?subject=

